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gymnastique comme instruction militaire pröparatoire, nous avons admis la
redaction proposee. L'instruction militaire dans les ecoles publiques consistera en

gymnaslique. II n'y a rien ä attendre de plus de l'Assemblee födörale.
(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.
Reglement sur l'exercice et les manceuvres de l'infanterie (beige). Bruxelles, 1874*

4 cahiers in-24.
Comme beaucoup d'autres Etats la Belgique, ä la suile de la guerre de 1870-1,

a reforme son Organisation militaire. Une loi du 16 aoül 1873 et un arrelö royal
du 29 janvier 1874 y onl apporte des changements assez marquants, dans le sens
de la mode du jour. Enlr'autres la formation du bataillon el de Ia compagnie a ötö
notablement modifiöe. Le bataillon est maintenant ä 4 compagnies, chaeune ä 5

pelotons. II n'y a plus de. tambours, les sergenls-majors et les premiers sergents
n'ont plus de fusils, etc., etc. Sans appröcier l'utilitö reelle de loutes ces reformes,
il est certain qu'elles exigeaient une refonte des anciens reglements d'exercice;
c'est ce qui a eu lieu par la mise en vigueur, au 22 avril 1874, des reglements
susmentionnes.

Ils comprennent cinq litres formant qualre cahiers correspondant aux quatre
ecoles : du soldal (litres 1 el II), de compagnie (titre III), du bataillon (titre IV), de

brigade (tilre V).
ils se dislinguent par une gründe clarte, une excellente coordination et moins

de söcheresse que les livres de ce genre. L'ecole de compagnie noiamment
renferme une parlie fori interessante, la VHe, donnant des regles generales et quelques

preseiplions particulieres sur les divers combals locaux. C'esl en quelques

pages un parfait rösumö de tactique elemenlaire, qui retrouve son application dans

l'öcole de balaillon et de brigade. De jolies planches aecompagnent le texte.
Tout en simplifianl quelques commandemenls les officiers beiges ont su öviter

une faute de notre dernier reglement suisse (ödition francaise). Ils n'ont pas abrege
ces commandemenls au pointde les rendre susceplibles de plusieursinlerpretations.
Ils onl maintenu, par exemple, le par le flanc, tandis que notre simple ä droite
(gauche), Ires commode ä l'ecole de soldat ou de compagnie, de\ient une source
deplorable de confusions et d'hösilations dans l'öcole de brigade el dejä dans celle
de bataillon. On pourrait avantageusemenl emprunter aux Beiges, sous ce rapport,
leur usage d'abrevialion. Ils mellent en parenlhese les mots ä supprimer dans l'in-
tonalion. Sur ce pied on rötablirait le par le flanc, droit (gauche), en le pronon-
gant flanc droit et en mellant en parenlhese les mois ^ar le. Ce flanc droit serait
plus clair et aussi bref que le ä droite (gauche) actuel, et correspondrait mieux
au terme allemand reiht's-umt ainsi qu'au langage militaire frangais usuel, oü la

locution par le flanc tient encore une large place. Nous soumettons cette remarque
ä qui de droit.

Instruction des tirailleurs (au 8" corps d'armee, par le general Ducrot).
Paris, 1874. 1 vol. in-24.

Cetle ötude, publiöe ä l'intenlion des officiers du 8e corps d'armöe (Bourges),
est l'oeuvre d'un velöran francais riche de connaissances el d'expörience. Le general

Ducrot a montre, comme chef de la division territoriale de Strasbourg avant
la derniere guerre, qu'il ölait bien au courant des choses militaires de l'Europe, et
si ses avis sur la Situation respeclive de la France et de l'Allemagne et sur les

preparatifs de döfense de l'Alsace avaient etö suivis, nul doute que les döbuts si
foudroyants de la guerre de 1870 n'eussent ötö tout aulres. Pendant la guerre
meme, le gönöral Ducrot a ele sans cesse ä la breche et au premier plan. II assiste

aux premieres affaires des 4 et 6 aoüt aux cötes de Mac-Mahon; il se retrouve
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avec lui ä Sedan et lui succede pendanl quelques heures comme commandant en
chef; enfin il rejoint Parisau pöril de sa vie et prend part ä toute la lenace
defense de la capilale comme second du general Trochu. 11 a ainsi dirige en chef,
ou tres pres du chef par la hiörarchie, plus de trente engagements, dont cinq
grandes batailles.

De tels elats de service donnent ä un officier general, studieux et reftechi
d'ailleurs comme l'esl le commandant en chef du 8e corps d'armöe, le droit
d'ötre ecoute avec attention quand il parle d'instruclion militaire el surlout de
tactique. Son pelit livre sur les tirailleurs, trop modeste dans la forme et dans son
lilre, röpond bien ä ce qu'on pouvait allendre 11 met le doigt sur la plaie, sur une
plaie vive, et donne, ä notre humble avis, le vrai remede, sinon dans tous les
dötails, au moins dans les prineipes fondamentaux. S'inspirant de vues profondes et
justes de Napoleon Ier et du prince de Ligne, le gönöral Ducrot a reconnu que
l'öcueil de la tactique esl ordinairement dans le dösordre des Iroupes en action;
qu'il faul parer ä ce dösordre, non plus en forcant l'ordre par des moyens plus
ou moins pedantesques, reduisant l'homme et les peliles unilös ä un röle machi-
nal, mais en se familiarisant avec le desordre plus ou moins ramenö ä son minimum
par quelques bonnes regles gönerales.

Celle idee, neuve dans les reglements frangais, mais acclimalee depuis
longtemps en Allemagne et en Suisse, est l'objet esseniiel du liwe precile. L'auteur
la developpe progressivement dans trois parlies principales: le dressage du groupe
ou de Pesoouade, l'inslruction de la compagnie, rinstruetion du bataillon. Une
4e et une 5e parties renferment des lecons appliquees aux ecoles de peloton
(compagnie) et de bataillon, pouvant aussi s'ötendre ä plusieurs balaillons.

Voici quelques-unes (les regles posees par M. le general Ducrot :

On deploie de deux manieres : 1° en avangant, c'est-ä-dire de front, sur le

centre ou sur une äile; 2° sur place, c'esl-ä-dire par le flanc; ou plutöt par les

flancs, cela pour satisfaire ä une autre regle : maneauvrer par unilös tactiques
accolees.

Par exemple un bataillon laucera ses deux compagnies des ailes, une compagnie

ses deux seclions des ailes, une section ses deux escouades des ailes; les
fraclions-soeurs de la fraclion lancee la suivent, la renforcent, la recueillent comme
soutien et comme reserve. De celle fagon le commandement s'exerce tonjours dans
le sens de la profondeur, ce qui favoiise la graduation de l'effort, le ralliemenl et
la conduite des divers groupes et lignes.

Une unite deployöe a loujours pour soutien sa co-unile de meme force el meme
appellation. Une compagnie a pour soutien une compagnie, une seclion a une
section, une escouade a une escouade, tandis que le resle de la Iroupe forme la

röserve. Si le bataillon a la moilie de ses compagnies döployees, l'aulre moitie est
en soutien, et la röserve esl fournie par un autre bataillon.

Les soutiens sont ordinairement ä 200 pas des groupes, abritös si possible, sinon

par le flanc sans doubler les files. La röserve est ä 300 pas en arriöre des soutiens,
dans la formalion la plus convenable pour se couvrir ou agir selon les circonstances.

La marche a lieu an pas accelöre; seulement dans quelques cas particuliers au

pas gymnastique, tres calmement cn retraite.
Les commandemenls se fönt ä la voix ou par des signaux de la casquette et

des bras, jamais par sonneries saufen casd'absolue necessite.
On se rallie d'abord autour du premier grade.
Ajoutons que ces regles s'appliquenl egalement ä une compagnie d'un ou de

plusieurs pelotons, ä un bataillon de 4 ou 6 compagnies.
Les exercices reglementaires et de campagne fails röcemment au 8e corps d'armöe

frangais ont prouve que l'inslruction du general Ducrot, convenablement
pratiquee, pouvait faire faire de reels progres aux manceuvres de tirailleurs. On
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est arrive, assure-t-on, ä döployer ensemble jusqu'ä un regiment et ä le faire agir
pendant deux heures en lerrain coupe, sans confusion ni Suspension de commandement

reel.
Toutefois la « manceuvre du desordre » le ralliemenl autour du premier grade,

pourrait amener bien des atteinles ä l'autorite des chefs et ä la diseipline.
La queslion des feux resterait aussi ä examiner ultörieurement. M. le gönerai

Ducrot la reglemenle peut-etre trop en disant (arl VIII, 89, 90, 91) qu'on ne tirera
jamais lorsque l'on marche, qu'on fera des salves aux grandes dislances, des feux
ä volonte aux petites, des feux individuels en quelques cas. II nous parait, au
contraire, que les salves devraient se donner plulöt aux petites distances pour des cas
particuliers, et que le feu ordinaire des tirailleurs est le feu individuel. 11 faut
qu'ils visent et touchent, qu'ils fassent du mal ä l'ennemi et non pas seulement
du bruit et de la fumee. Dans la plupart des combats en terrain coupe, dans des
combats de forets noiamment, on ne pourra pas non plus demander utilemenl
d'un lirailleur qu'il ne tire que quand on lui donnera prealablement le signal de
halte. En s'avangant d'arbre en arbre, par exemple, contre un groupe ennemi, il
fera toujours bien de tirer quand il pourra toucher.

II y a lä evidemment des nuances ä appröcier, nuances dont M. le general Ducrot

tient compte en notant (n° 92) que les susdites regles ne sont pas absolues.
Par cette raison aussi les termes servant ä les exprimer pourraient avanlageuse-
menl ötre moins absolus.

L'inslruction de M. le gönöral Ducrot sc termine par des exemples et des
recommandations pratiques sur les cas oü l'on devra döployer, ä la guerre, un bataillon

tout entier. Ces quelques pages, qui rappellent les Apergus de Bugeaud, sont
d'un haut interet. Nous les recommandons spöcialement ä l'attention de nos camarades

de l'infanterie suisse, qui feront d'ailleurs bien d'ötudier et de möditer ce

petit livre dans son ensemble. Nous le recommandons aussi ä nos sous-officiers,
et particulierement ä la societe de L..., qui nous demandait röcemment de lui
indiquer une bonne publication sur la queslion des tirailleurs.

Extraits du Journal d'un chef de compagnie.
Essai d'une methode propre ä instruire suffisamment la compagnie dans le

combat en tirailleurs et le service en campagne, par le major R. von Arnim.
Traduit de l'allemand par le commandant Ledere. Paris, Berger-Levrault et O.
L'auteur suppose que le commandant d'une compagnie dispose d'un temps

restreint et se trouve dans des circonslances döfavorables pour instruire sa troupe sur
le service en campagne, et il propose une möthode progressive d'instruction basee

sur les indications les plus röcentes fournies par les dernieres campagnes.
Dans la lre partie, l'auteur etudie le service de süretö en marche el le combat

en tirailleurs ; quatre malinöes et deux apres-midi sur le lerrain sont consacrees
ä cetle ötude. La seconde partie est vouöe au service d'avant-postes et aux
manoeuvres de combat de deux detachements Tun contre l'autre, et demande pour
son ölude six exercices.

Le Journal d'un chef de compagnie forme un programme systematique, moyennant

lequel un capitaine peul, avec de bons cadres, arriver ä rompre en peu de

temps sa compagnie au service de patrouilles, de reconnaissances et ä toutes les

petites Operations de la guerre.
Cet ouvrage mel en lumiere les qualites pratiques de l'armöe allemande et en

particulier l'esprit ä la fois diseipline et plein d'initiative des officiers subalternes
et des sous-officiers. II est eminemment instruclif de suivre pas ä pas le
commandanl de la compagnie, parcourant les groupes disperses de ses hommes, adres-
sant ici un eloge, lä une remonlrance, ayant l'ceil ä tout, relevant toutes les
fautes, critiquant les manceuvres et exigeant que chacun, dans la limite de sa
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compötence, rende le maximum d'eflet utile qu'il attend de lui Le recit des

disposilions prises esl enlremelö de dialogues entre le capilaine et les chefs de

groupes ct de röflexions intimes sur le zele et les aptitudes speciales de chacun.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Departement mililaire federal a adresse aux autorites mililaires

des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 28 decembre 1874.
Le Departement a l'honneur de vous transmettre avec la presente :

1° L'ordonnance sur l'öquipement des chevaux de seile d'officiers de l'armöe
föderale.

2° L'ordonnance sur l'öquipemenl des chevaux de seile des sous-officiers et sur
le harnachement des chevaux de trait d'arlillerie.

Ces deux ordonnances onl ötö approuvöes parle Conseil föderal le 25 avril 1874.
Vous pouvez vous les procurer aupres du commissariat des guerres central ä

Berne, la premiere au prix de 40 Centimes et la seconde au prix de 1 fr. l'exem-
plaire.

Berne, le & janvier 1875.
Le Departement se propose de faire visiter dans Ic courant de ce mois, les chevaux

de cavalerie qui seront fournis par les recrues de cette annöe, ce que nous
vous prions de porter ä la connaissance des intöresses en les provenant que l'öpoque

precise de celle visite sera fixöe ultörieurement.
A cetle occasion et pour que nous puissions fixer le nombre des chevaux ä

acheter ä l'ötranger, nous vous prions de nous faire savoir, jusqu'au 15 janvier
courant, au plus tard, le nombre des recrues de cavalerie de votre canton qui
possedenl döjä les chevaux qu'ils veulent fournir.

Le Deparlement mililaire federal aux hauts gouvemements des

cantons.
Berne, le 20 janvier 1875.

Tres honores Messieurs,
Nous avons l'honneur de vous informer que le Conseil födöral suisse donnant

suite ä la decision qu'il a prise le 16 novembre 1874 au sujet de la repartition
des arrondissements de division, a, dans sa seance du 18janvier courant, procödö
ä la repartition des carabiniers, de la cavalerie et de l'ariillerie (ä l'exception des

colonnes de parc) ä fournir par les cantons aux divisions.
En porlant ce qui procede ä votre connaissance el en vous adressant un certain

nombre d'exemplaires de celle repartition, nous \ous prions de bien vouloir fa

communiquer ä votre autoritö militaire, en l'inviiant ä en tenir compte si cela est
necessaire pour la levee des recrues et la formation des corps.

Veuillez agreer, trös honores Messieurs, l'assurance de nolre haute consideration.

(Voir le tableau ci-dessous.)

Nous donnons ci-dessous le tableau de la röpartition dos armes spöciales, teile
qu'elle rösulte de l'arrölö föderal du 18 janvier, en complötantee tableau par celui
qui rösulte de i'arrele föderal du 16 novembre, sur la röpartition des divisions
d'infanterie. Nos lecteurs se feront ainsi une idee complöte de la maniere donl les
diverses troupes sont desormais reparties; on pourra voir que les armes spöciales
ne suivent pas necessairement l'infanlerie dans le mode de röpartition adoptö, ce
qui s'explique par la nöcessitö oü l'on a ölö de complöter chaque division de tuuie-s
les armes qui lui sont nöcessaires. II en rösulte que la division territoriale n'existe
strictement qu'au point de vue de l'infanlerie seule.
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